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M O R T D E L'ARCHIVISTE 

P R É S E N T A T I O N 

Michel Foucault est mort à Paris au début de l'été 1984, 
quelques semaines après la publication des deux tomes de son 
Histoire de la sexualité consacrés au monde gréco-romain. Celui 
que Gilles Deleuze avait nommé le «nouvel archiviste» s'est 
retrouvé derrière son œuvre, nous abandonnant la tâche de la 
poursuivre à compter de lui. Chacun sait et ne sait pas où devait 
conduire cette logique nouvelle de l'archive qui s'est terminée 
paradoxalement sur une requête de sagesse. L'œuvre présente 
plusieurs modèles, elle n'en impose aucun, si ce n'est cette 
éthique de l'acharnement qui a marqué le travail de Foucault 
depuis le début. 

Nous souvenant de son enseignement à Montréal en 1971 et 
1973, ayant en mémoire la provocation de sa pensée dans une 
société à peine réveillée de son sommeil scolastique, il serait utile 
de chercher à relever les traces que cette pensée a laissées ici. Lui 
rendre hommage, pour nous qui l'avons peu connu, pourrait 
commencer par ce premier dépistage et c'est dans cette visée que 
sont proposées les deux contributions qui suivent. 

GL. 


